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Préambule : 
 
Le présent appel à propositions se fonde sur la méthode et les critères de sélection validés par la 
convention liant la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, autorité de gestion des fonds européens 
pour la période 2014-2020, l’Agence de Services et de Paiement ; organisme payeur des fonds 
européens et la Communauté de Communes du Pays de Forcalquier-Montagne de Lure; 
structure porteuse du GAL Haute Provence-Luberon. Dans le cadre de cet appel à propositions, le 
Pays de Haute Provence agit comme service instructeur, sur le fondement d’une délégation de 
tâches confiée par le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Le GAL Haute Provence-Luberon et l’autorité de Gestion s’engagent à respecter la confidentialité 
des informations contenues dans les dossiers remis par les candidats. 

 

 
APPEL A PROPOSITIONS PERMANENT 2018 

 

« Agir pour un territoire de coop®rations et dõ®conomie responsable » 
 

Axe 2 « Inventer et organiser des services pour tous » 
 

Fiche action n°4 : Développer les liens entre les générations et les 
populations 
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Développer les liens entre les générations et les populations 

1  Contexte Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
 
LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de l'Économie Rurale) est un dispositif européen qui 
soutient des projets pilotes en zone rurale. Son financement est assuré par le Fond Européen Agricole pour 
le Développement Rural (FEADER) associé à des contreparties nationales (Régions, Départements, 
IntercommunalitésΧύΦ 
LEADER ŘƻƴƴŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ 
méthode ascendante. 
Au sein de chaque territoire, chaque Groupe ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ όD![ύ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭes dossiers en cohérence avec 
les enjeux et les objectifs de sa propre stratégie. 
 
Le GAL Haute Provence Luberon, piloté par la Communauté de Communes du Pays de Forcalquier-
Montagne de Lure en partenariat avec le Parc naturel régional du Luberon et Durance Luberon Verdon 
Agglomération, Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ /ƻmité de Programmation, instance décisionnaire du GAL. Une équipe 
technique accompagne le comité de programmation dans la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ 

 
En lien avec la stratégie du GAL  « Agir ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ », 
élaborée avec les acteurs du territoire Haute Provence-[ǳōŜǊƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ 
répondront aux enjeux suivants : 

Le territoire du GAL est un espace attractif qui enregistre un solde migratoire positif. Toutefois, les 
jeunes ont tendance à quitter la région pour poursuivre leurs études notamment et la population 
est vieillissante Τ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳΩŜƴ нлолΣ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ aura plus de 60 ans. 
Outre cŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŜƴŎƭŀǾŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ǎŜ ǎƻǳŎƛŜǊ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ 
tous. Développer les liens entre les générations constitue également un enjeu important. 
 
Dans ce contexte, il conviendra de favoriser : 

- un territoire de services, 
- mais également, le brassage et les rencontres entre les différentes composantes de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƧŜǳƴŜǎΣ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǾŀƭƛŘŜǎ ƻǳ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎΣ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŀƴǘǎΧ  

 
Les objectifs opérationnels sont les suivants :  
- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ personne pour tous les habitants du territoire 
- Répondre à des besoins exprimés en matière de relations entre les différents âges de la vie et entre les 
populations sur un modèle coopératif et responsable 
- Créer du lien entre les générations et les populŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴŜǎ 
 
¢ȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  
A titre indicatif, les actions soutenues pourront être les suivantes : 
- Etudes de préfiguration pour la création de services intergénérationnels ou favorisant le lien entre les 

populations 
- Actions de mise en lien social (intergénérationnel, interculturel, entre personnes valides et porteuses 
ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ Χύ 

 
Objectifs transversaux  
 
Mise en réseau des habitants et des acteurs de tout âge et de toutes origines  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΣ ƭŜǎ mises en lien, les coopérations entre acteurs pour tendre vers une mutualisation 
de moyens et de compétences, vers davantage de solidarités et de projets partagés. 
 
5ŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ  
Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘs de favoriser le partage de connaissances, de 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ; de favoriser le partage de bonnes pratiques ; de provoquer des 
mutualisations, des interactions, des collaborations, pour gagner en efficacité et performance. 
 
Valorisation des ressources humaines disponibles localement 
 
 

2  Périmètre du GAL Haute Provence-Luberon 
 
Le territoire du GAL Haute Provence-Luberon se situe à cheval sur les départements des Alpes de 
Haute Provence et du Vaucluse.  
Il est composé de 102 communes dont 6 intercommunalités et de 145 265 habitants.  
[ΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
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3  Bénéficiaires 
 

Sont éligibles à ce dispositif les types de structures suivantes : 
- Entreprises (micro-entreprises, TPE, PME selon la recommandation 2003/361/CE du 6 mai 2003) 
- Coopératives : SCIC, SCOP, coopératives agricoles, coopératives forestières, etc. 
- GIEE, GIP 
- Entreprises publiques locales 
- Associations loi 1901 
- Collectivités locales et leurs groupements (communes, EPCI, Syndicat mixtes, etc.) 
- Organismes consulaires 
- Etablissements publics ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘs/privés agréés 
 

4  Dépenses éligibles 
 

Pour être éligibles les dépenses doivent :  

¶ être liées directement Ŝǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ être prévues dans le plan de financement du projet,  

¶ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŏƛ-dessous : 
 

A. Dépenses de structure  
- CǊŀƛǎ ǎŀƭŀǊƛŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όǎŀƭŀƛǊŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ Řƻƴǘ ǇǊƛƳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ƘƻǊǎ 
intéressement)  
- Frais de déplacement, de restauration et d'hébergement sur frais réels, forfaitaire et/ou au barème (sur la 
base de la convention du bénéficiaire attestant du mode de remboursement ou de la prise en charge) 
- Gratifications (indemnités de stage) 
- Coût ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ мр҈ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 
simplifiés) 
 

B. Dépenses sur facture 

¶ Prestation de services : 
Etudes όŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜύ, conseil, audit, assistance 
technique 

¶ Frais de communication/promotion :  
Stratégie de communication, plan de communication, plan média, conception graphique, rédactionnel, 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ όǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊΧύΣ ŞŘƛǘƛƻƴΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛŘŞƻΣ ƛƳǇǊŜǎǎƛon, diffusion 
(spot radio, publipostage), supports et objets promotionnels, etc. 

¶ Frais de conception et acquisition de logiciels et licences 

¶ 5ŞǇŜƴǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  
Investissement matériel ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩaménagement de locaux, signalétique et mobilier 
extérieur, matériel roulant et équipement intérieur (neuf). Achat de matéǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
locaux mutualisés (équipement de bureau, matériel de ǾƛǎƛƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΧύ 

¶ Frais de réception (frais réels) 

¶ Location de salle ou de matériel 
 

Ne sont pas éligibles : 
- DǊƻǎ ǆǳǾǊŜ 
- Constructions, acquisitions de biens fonciers et immobiliers 
- Frais bancaires, financiers, de justice, et de contentieux 
- wŀŎƘŀǘ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴs 
- Amendes 
- Contributions en nature 
- aŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 
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5  Conditions ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
 
¶ Avis du Comité de Programmation : 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ 
GAL Haute Provence-Luberon pour pouvoir déposer une demande de subvention. 

¶ /ŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ :  
L'opération doit démontrer qu'elle implique plusieurs acteurs du territoire au moyen : 
- de la fourniture d'une convention d'accord-cadre de partenariat liant les partenaires du projet,  
- de la fourniture d'un courrier d'engagement cosigné ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
l'opération,  
- de la fourniture des courriers de soutien de chacun des partenaires du porteur de projet 
- ŘΩǳƴŜ note argumentaire  justifiant de la manière Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ 

¶ ½ƻƴŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řoit démontrer son impact au sein du périmètre du GAL Haute Provence-Luberon 

¶ Double financement : 
¦ƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ [9!59w ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ  

¶ Démarrage du projet : 
¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ « demande de subvention » auprès du GAL rend 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Ǉrogramme LEADER. 
 

6  Principes de sélection 
 
Le GAL Haute Provence-Luberon se prononcera ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ procédure de sélection transparente et 
objective. 
Ainsi, les projets seront évalués et notés par rapport aux catégories suivantes : 
-  La contribution du projet aux objectifs du programme LEADER 
- La conformité du projet avec la stratégie du GAL Haute Provence-Luberon 
- La capacité administrative et financière du porteur de projet 
Ces catégories seront examinées sur la base de documents justificatifs qui seront demandés en cours 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Une note inferieure à 20 sur 40 rendra le projet inéligible. 
Nous vous invitons à consulter la grille de notation en annexe.  
 

7  Modalités de financement 
 

¶ Montant FEADER 
Le montant de FEADER dédié à cet appel à propositions est de 50 106 euros. Les subventions octroyables le 
seront jusquΩŁ Şpuisement de cette enveloppe. Au-delà de celle-ci, les projets ne pourront être 
programmés.  
Par ailleurs, les projets qui ne seraient pas cofinancés, ou cofinancés partiellement seront déclarés in 
ƭƛƎƛōƭŜǎΦ /Ωest le GUSI qui est en charge de la recherche de cofinancements. 

¶ [Ŝ ¢ŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ 
Le taux maxƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ф0 %. 
Attention : Ce taux d’aide peut varier entre 10% et 90% en fonction du taux maximum d’aide publique 
autorisé par la réglementation européenne et nationale sur les aides d’Etat.  
A titre indicatif, les principaux régimes d’aides susceptibles d’être appliqués dans le cas de cet appel à 
propositions se trouvent en annexe 3. 

¶ Plancher 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴ Ŏƻût total inférieur à  12 000 ϵ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳǎΦ 

¶ {Ŝǳƛƭ ŘΩŞŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ 
Il est fixé à 100 000 euros. 
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¶ Modalités de versement de ƭΩŀƛŘŜ 
Aucune avance ne peut être attribuée. Toutefois, vous avez la possibilité de demander des acomptes. 
[ΩŀŎƻƳǇǘŜ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞ ǎǳǊ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳx dépenses retenues. Le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł н Ǉƭǳǎ ƭŜ ǎƻƭŘŜΦ 
 

8  Calendrier 
Les dossiers reçus au GAL Haute Provence-Luberon avant la daǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀppel à propositions, sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ 
sélectionnés lors du Comité de Programmation du GAL Haute Provence Luberon. 
 
- 5ŀǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!!t : 24 janvier 2018 
- Date limite de dépôt de fiche pré-projet : 24 mars 2018 
  
[Ŝǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘΦ 
Suite au passage devant le comité de programmation, lŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ 
candidat.  
 

10  Engagement des candidats 
 
¢ƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǊŜƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Υ  
- !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƻƴ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ 
retenu ;  

- !ǎǎƻŎƛŜǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ 
aux règles de publicité applicables. 

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
environnementale, de sécurité.  

- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜΦ  

- {Ŝ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ contrôles administratifs et sur place prévus par la réglementation, et 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ мл ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

- Informer le service instructeur en cas de toute modification relative au projet, au plan de financement, 
aux engagements.  

- Maintenir en bon état fonctionnel et pour un usage identique les investissements aidés, ne pas revendre 
ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƴƻǘƛŦƛŞŜ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛŦ ŘŜ 
subvention à compter du paiement final de l'aide européenne au bénéficiaire.  
 

11  Procédure de candidature 

 
- Obtenir la fiche pré-projet : 
/ƻƴǘŀŎǘŜȊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ D![ qui vous enverra la fiche pré-projet et vous accompagnera pour sa rédaction.  
Vous pouvez télécharger la fiche sur le site internet du GAL : www.leader-hauteprovenceluberon.com 
 

Coordonnées équipe technique : 
Alexandra Fol-Gutierrez 
Tel : 04 92 75 23 96 
Mail : animation@leader-hauteprovenceluberon.com 
Communauté de Communes du Pays de Forcalquier-Montagne de Lure 
13 bd des Martyrs - Le Grand Carré 
BP 41 - 04300 FORCALQUIER   

http://www.leader-hauteprovenceluberon.com/
mailto:animation@leader-hauteprovenceluberon.com
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ANNEXES 
 

1   Listes des communes bénéficiaires 
 
Ansouis Gignac Mirabeau Saignon 
Apt Gordes Montfuron Sainte Croix à Lauze 
Aubenas-les-Alpes Goult Montjustin Saint-Etienne-les-Orgues 
Auribeau Grambois Montlaux Sainte-Tulle 
Banon Joucas Montsalier Saint-Maime 
Beaumettes L' Hospitalet Murs Saint-Martin-de-Castillon 
Beaumont-de-Pertuis La Bastide-des-Jourdans Niozelles Saint-Martin-de-la-Brasque 
Bonnieux La Bastidonne Ongles Saint-Martin-les-Eaux 
Brunet La Brillanne Oppède Saint-Michel-l'Observatoire 
Buoux La Motte ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Oppedette Saint-Pantaléon 
Cabrières-d'Aigues La Rochegiron Oraison Saint-Saturnin-lès-Apt 
Cabrières-d'Avignon Lacoste Peypin-ŘΩ!ƛƎǳŜǎ Sannes 
Cadenet Lagarde-d'Apt Pierrerue Saumane 
Caseneuve Lagnes Pierrevert Sigonce 
Castellet Lardiers Pugey Simiane-la-Rotonde 
Céreste Lauris Puimichel Sivergues 
Cheval-Blanc Le Castellet Puyvert Taillades 
Corbières Limans Redortiers Tour-d'Aigues 
Cruis Lioux Reillanne Vachères 
Cucuron Lourmarin Revest-des-Brousses Vaugines 
Dauphin Mane Revest-du-Bion Viens 
Entrevennes Manosque Revest-Saint-Martin Villars 
Fontienne Maubec Robion Villelaure 
Forcalquier Ménerbes Roussillon Villemus 
Gargas Mérindol Rustrel Villeneuve 

 
  

Volx 
2   Grille de sélection 
 

I. Contribution du projet aux objectifs LEADER ( /20)  

- Le projet est innovant dans son contexte territorial /4 

- Le projet contribue à la transition énergétique et écologique du territoire /4 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
acteurs 

/4 

- Le projet ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /6 

- Le projet contribue à la prise en compte des principes de non discrimination et/ou du 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŦŜƳƳŜ-homme 

/2 

II. Capacités administratives et financières du porteur ς ( /20)  

- Des moyens humains sont dédiés à la gestion du dossier /5 

- La structure porteuse est en capacité financière de porter le projet /10 

- La pérennité du projet est assurée /5 

 
Le projet doit obtenir 10 points minimum pour chaque catégorie (I et II). Le seuil de sélection est 
établi à 20 points.  
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3  [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǘ ŀǇǇŜƭ 
 

Attention, cŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳȄ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀƛŘŜǎ 
publiques ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎǳƛŎƘŜǘ ǳƴƛǉǳŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊΣ ŎƻƳǇǘŜ-tenu du 
ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭΦ 
[Ŝǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ł ǘƻǳǘŜ ŜƴǘƛǘŞΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎŀ ƴŀǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ 
publique ou privée, dès lors que son projet constitue une activité de nature économique. Le régime et 
ƭΩƛƴŎƛǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎΦ  9ǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ η ǘƻǳǘŜ 
entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité économique. 
Selon les cas, les aides octroyées à un projet sur la base d'un régime d'aide peuvent être cumulées avec des 
aides fondées sur un autre régime, conformément aux règles de cumul des régimes susceptibles d'être 
appliqués. 
 
A titre indicatif on pourra se fonder sur : 
 

¶ hors secteur agricole 
Régime cadre exempté de notification n° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2014-2020 : 
- ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ta9 Τ нл҈ ό¢t9ύ мл҈ όta9ύ 
- aides aux services de conseil en faveur des PME ; 50% ; 
- aides à la participation des PME aux foires 50%; 
- ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ta9 Τ рл҈Τ 
- aides en faveur des jeunes pousses 
 
Régime cadre exempté N° SA.40207 relatif aux aides à la formation (à destination de la formation des 
travailleurs : PME (Petite entreprise 70% ; Moyenne Entreprise 60% ; Grande entreprise 50%) 
 

¶ secteur agricole 
-   Régime notifié SA.39618 (2014/N) 
Aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés à la production primaire 
- Régime cadre exempté de notification n° SA 40417 relatif aux aides en faveur des PME actives dans la 

transformation et la commercialisation de produits agricoles (40 % couts admissibles) 
 

¶ Aide de minimis : 
-  RGT n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif aux aides de minimis des entreprises Υ нлл лллϵ κо 
exercices fiscaux 
Ou 
- wD¢ ƴϲ мплуκнлмо Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ млт Ŝǘ млу Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ мр лллϵκо 
exercices fiscaux 
Ou 
- RGT n° 360/2012 du 25 avril 2012 relatif aux  aides de minimis accordées à des entreprises fournissant des 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Υ рлл лллϵ κ о ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄΦ 

 


